




COMMISSION DE SUIVI DE SITE DANS LE CADRE DU FONCTIONNEMENT DE 
LA SOCIÉTÉ RÉUNIONNAISE DE PRODUITS PÉTROLIERS (SRPP) 

 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

Le présent rapport a pour objet de procéder à la désignation d’un représentant du Conseil 
municipal appelé à siéger en qualité de suppléant du Maire au sein de la Commission de Suivi 

de Site (CSS) de la Société Réunionnaise de Produits Pétroliers (SRPP), située sur la commune 

du Port. 

L’arrêté préfectoral n° 2013-449/SG/DRCTCV, en date du 29 mars 2013, a créé la Commission 

de Suivi de Site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la Société Réunionnaise de Produits 

Pétroliers (SRPP) située sur la commune du Port. 

Cette instance constitue un lieu d’information, d’échanges et de concertation entre les différents 
acteurs concernés par l’activité de ce site industriel classé. 

La Commission de Suivi de Site est composée de cinq collèges : 

1. Le collège « administrations » ; 

2. Le collège « élus des collectivités territoriales ou des établissements publics de 

coopération intercommunale concernés » ; 

3. Le collège « riverains d’installations classées ou associations de protection de 
l’environnement dont l’objet couvre tout ou partie de la zone géographique pour 

laquelle la commission est créée » ; 

4. Le collège « exploitants d’installations classées ou organismes professionnels les 
représentant » ; 

5. Le collège « salariés de l’installation classée pour laquelle la commission est créée ». 

Les missions de la Commission de Suivi de Site sont notamment de : 

• créer un cadre d’échanges et d’information entre les représentants des différents 
collèges sur les actions menées, sous le contrôle des pouvoirs publics, par les exploitants 

d’installations classées Seveso situées dans son périmètre d’intervention, afin de 
prévenir les risques d’atteinte aux intérêts protégés ; 

• suivre l’activité des installations classées pour lesquelles elle a été créée ; 
• promouvoir l’information du public sur les actions menées en matière de prévention et 

de protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Il appartient au conseil municipal de procéder à la désignation d’un représentant appelé à siéger 
en qualité de suppléant du Maire au sein de la Commission de Suivi de Site. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Missions Risques 


